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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1 " chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience du 19 juin. 

QUESTIONS ÉLECTORALES. 

RECOURS DE M. MORLIGHEM. 

l'étranger qui avait cinq ans de résidence en France 

sous t'empire de la loi des 30 avril et 2 mai 1 790, qui 

a acquis des immeubles en France , épousé une Fran-

çaise et satisfait à toutes les charges exigées des ci-

toyens , doit-il être admis aux droits électoraux? 

(Oui.) 
M. Morlighera , averti par la notoriété publique, ainsi que 

M. le premier président en avait témoigné le désir à une pré-
cédente audience , a produit, par l'entremise de M" Laf'argue , 
entre les mains de M. Brisson, rapporteur, les pièces consta-
tant que, né à Tournay, il < st venu en France en 1777, a 
épousé une Française et acquis des propriétés. Il a payé toutes 
les contributions , même satisfait à l'emprunt force' et obtenu 
une décoration dans la garde nationale. Il présente ces der-
nières circonstances comme équivalentes à la ^prestation du 

serment chique. 
La Cour a ordonné l'inscription sur la liste électorale de la 

Seine. 
M. Mathelet,de Choisy-le-B.oi,avait allégué qu'il se trouvait 

dans un cas analogue ; mais, comme il n'a fait aucune produc-
tion , sa réclamation est définitivement rejete'e. 

RECOURS DE M. DELAPIERRE. 

Le marchand de vins en détail , qui devient marchand 

de vins en gros, est-il dispense de la possession annale 

pour l'augmentation qui en résulte dans le taux de 

sa patent?? (Non.) 

La Cour a rendu l'arrêt suivant sur la réclamation de 
M. Delapierre, actuellement marchand de vins en gros 
à Joigny, et qui est exclu de la liste de l'Yonne : 

Considérant que ce n'est pas sur le résultat de l'augmenta-
tion survenue dans la patente prise par Jeaia-Emile Delapierre 
en 1829, que son cens s'est élevé à la somme nécessaire pour 
être porté sur la liste électorale, mais au moyen d'une patente 

nouvelle et d'une autre nature, prise dans le mois de janvier 
'Mo, et qu'aux termes de la loi de 1820 îa possession annale 
n est pas acquise , déboute Delapierre de sa demande. 

BECOURS DE M. PONSINET CONTRE M. DE GESTAS. 

Est-ce au demandeur ou au défendeur à prouver la 

nature de propres ou de conquéts de communauté det 

biens imposés? (Résolu en faveur du défendeur.) 

M. le comte de Gestas , sous-préfet à Reims, a été jusqu'ici 

an jU §ïand, collège pour la ferme de Courville , laquelle , 
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capitaine au 33e régiment de ligne,, n'a pu être porté d'office 
sur la liste électorale de la Seine. Il n'a point fait de demande 
spéciale pour être inscrit sur le tableau de rectification ; mais 
il a déposé ses pièces le 3o avril dernier , avant l'ordonnance 
de dissolution , afin de pouvoir être porté sur les nouvelles 
listes annuelles qui seront affiche'es le i5 août. 

La Cour, considérant que le dépôt fait de pièces à la pré-
fecture du département de la Seine , à l'effet d'être inscrit sur 
les plus prochaines listes électorales , équivaut à demande pour 
l'inscription sur la liste actuelle, et attendu que le sieur Legris 
paye un cens de 4o3 fr. , ordonne l'inscription. 

RECOURS DE M. PLUMET CONTRE M. PERRIN. 

Le directeur de théâtre qui succède h un autre entre-

preneur au milieu de l'année, peut-il compter la pa-

tente pendant les derniers mois pour compléter sa 

possession annale ? (Non.) 

Le sieur Goumet , directeur du théâtre de Reims , ayant 
cessé son entreprise au mois de mai 1829 , le ministre de l'in-
térieur a nommé à sa place M. Perrin. Ce dernier, qui n'a pris 
de patente sous son nom qu'en i83o , voulait compter les nuit 
derniers mois de la patente payée en 1829 sous le nom de son 
prédécesseur, le préfet de la Marne a accueilli cette préten-
tion. 

Sur la réclamation de M. Plumet-Colliard, tiers-intervenant, 
défendu à l'audience par îl Dobignie , avoué , la Cour a or-
donne' la radiation de M. Perrin. 

AFFAIRES DIVERSES. 

MM. Outrequin et Baron de Boissieu, tiers-intervenans , 
ont obtenu de M. le préfet la radiation de trois cultivateurs 
d'Aubervilliers , peur insuffisance de contributions. Tous 
trois ont réclamé. L'un d'eux a été rayé définitivement ; 
le second est ajourné à lundi; le troisième, M. Jacques Des-
mares est rétabli sur la liste du 8e arrondissement électoral 
pour3i7fr. 

— M. Chayet et M. Gilot, son beau-père , rayés de la liste de 
l'Aube, ont réclamé par l'organe de Me Forie, et présenté une 
donation entre-', ifs comme pouvant dispenser de ia possession 
annale. 

M. Miller, avocat-général, a dit que M. le préfet de l'Aube 
signale de la part de ces deux réclamai» une combinaison sin-
gulière. M. Chayet et M. Gilot voudraient, selon M. le préfet, 
taire eutr'eux un échange de deux portions de contributions , 
montant l'une à 106 fr. , l'autre à 161 fr. Cet échange serait 
absolument nécessaire pour compléter à chacun son cens 
électoral. La réclamation a été rejetée faute de justifications 
suffisantes. 

— tin autre réclamant du département de l'Aube est raye' 
définitivement , parce qu'il paie 3o c. de moins que les 3oo fr. 
requis. 

— M.Lorry, entrepreneur des voitures publiquesde Sceaux, 
demande à voter à Sceaux , où il a transféré avec toute sa fa-
mille son domicile réel depuis le mois de septembre dernier. 
La Cour, considérant que Lorry tient à Paris, sur le quai 
Conti, son principal établissement , qu'il y paie sa patente et 
sa contribution personnelle, a rejeté' la demande. 

D'autres affaires électorales seront jugées lundi. 

COUR ROYALE D'AGEN ( 1 re chambre ). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. TROP AMER , premier président — Audience 

■ | » du 8 juin. 

* , 
QUESTIONS ELECTORALES. 

Les préfets peuvent-ils , en cas de convocation de col-

lèges électoraux , après la publication du dernier ta-

bleau de rectification prescrit par l'article 16 de la 

loi du 2 juillet 1828, rayer d'office le nom d'un 

citoyen porté sur (a liste générale , et dont, le cens 

n'a éprouvé aucune diminution ? ( Non. ) 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour anr cette 
importante question. ( Voir la Gazette des Tribunaux du 

15 juin. ) 

Considérant qu'après la clôture définitive des listes électo-

rales et du jury , le 16 octobre de chaque année , en cas de con-
vocation des collèges électoraux après la publication du der-
nier tableau de rectification , prescrit par l'art. 16 de la loi du 
2 juillet 1828, les préfets ne conservent pas les droits qu î-ls 
avaient lors de la révision des mêmes listes ; qu'en consé-
quence celui du département du Lot n'a pu rayer Antoine 

Brassac de la liste électorale ; 
La Goûr, sans s'arrêter à la décision prise par le preiet , en 

conseil de préfecture, le 2.
r

> mai dernier, et la réformant , or-
donne que le nom d'Antoine Brassac sera maintenu sur la 

liste électorale et du jury pour l'année i83o. 

Ce» arrêt sera suivi de plusieurs antres qui feront jus-
tice des nombreuses inscriptions d'ojjue faites pour re-
pousser l'honorable M- Calmon , et faire triompher MM. 

Syrieis d» Mayriabtc , Seguy et autre», Lw mwurei 

diations d'office , que sans la justice des magistrats le* 
préfets restaient maîtres des élections. La Cour d'Agen 
a ainsi dignement répondu à la consultation transmise aux 
préfets par le Moniteur. 

COUR ROYALE DE GRENORLE. (1 re chambre.) 

PRÉSIDENCE, DE M. DGBOYS. — Audience du il^juin. 

QUESTIONS ÉLECTORALES. 

C'est à l'audience de ce jour qu'ont été portés les pre-
miers recours contre les décisions du préfet en matière 
électorale ; la Cour a décidé qu'elle siégerait matin et soir 
pour expédier ces affaires qui sont au nombre de plus de 
80 j il en a été jugé 19 en deux audiences. Dans plusieurs 
elle a eu occasion de confirmer sa jurisprudence en auto-
risant devant elle la production de pièces qu'on n'aurait 
pas présentées au conseil de préfecture. Chose digne de 
remarque , il n'est pas un seul des arrêtés attaqués jus-
qu'ici que la Cour n'ait réformé. Heureux augure pour les 
causes qui vont suivre ! Honorable exemple de fermeté 
et d'indépendance ! Voici la question la plus importante 
qui ait été résolue : 

Le NÉGOCIANT que l'administration a spontanément sou-

mis, le 1 er janvier dernier, au paiement d'une patente 

de RANQUIER , peut-il se prévaloir de cette dernière 

pour lafixation de son cens électoral? (Oui.) 

MM. Mounier, Dubeux, Gaillard, Michal, Février, Simon 
et Pierre Doyon , ont abandonne depuis un assez grand nom-
bre d'années le commerce de la draperie pour se livrer exclu-
sivement à la banque; cependant ils ont continué do ne payer 
chaque année que la patente de simple négociant. Ce n'est 
qu'au i"' janvier dernier que l'administration, sans sollicita-
tion ni démarche de leur part, a jugé à propos de les sou-
mettre au paiement du droit beaucoup plus élevé de la patente 
de banquier. Leur cote de contributions a été alors considé-
rablement augmentée ; ils en ont profité pour requérir du 
préfot,les uns leur inscription sur le tableau de rectification de 
la liste électorale, les autres l'admission d'un surcroît de cens 
qui leur donnait entrée au collège de département. On assure 
qu'à ces réclamations le conseil de préfecture, après délibéra-
tion, futsur le point de répondre,non pas seulement par un re-
fus formel, mais même par la radiation de ceux des réclamans 
qui jusque-là avaient figuré sur la liste, parle motif qu'ils ne 
pouvaient ni se prévaloir de la patente de négociant, puisqu'ils 
ne la payaient plus , ni obtenir le bénéfice de la patente de 
banquier, attendu qu'il y avait moins d'un an qu'ils y étaient 
soumis. Toutefois , ou ne porta pas la rigueur si loin , et , par 
sept arrêtés du 28 mai, en leur refusant l'usage de la patente 
de banquier, ie préfet et le conseil de Préfecture les maintin-
rent dans celui de la patente de négociant. Recours de leur 
part. 

M2 Mallein a soutenu que leur prétention à jouir du 
cens le plus ample était fondée à la fois sur le texte et 
l'esprit de la loi du 29 juin 1820. «L'art. 4 de cette loi 
exige, sans doute que la patente ait été prise et U industrie 

sujette à patente exercée une année avant l'époque de 

lu convocation du collège électoral; mais il est de noto-
riété publique dans Grenoble (tous les magistrats de la 
Cour le savent , et les livres de commerce apportés devant 
eux en feraient foi au besoin) que c'est depuis huit , dix , 
quinze ans que les réclamans exercent la profession de 
banquier ; la patente qu'ils ont payée durant tout ce 
temps était la patente réelle de leur industrie , puisque 
c'était sous sa protection et sous son égide qu'ils s'y li-
vraient. Cette patente pouvait être mai tarifée , taxée à 
un taux inférieur au taux légal , mais elle n'est pas moins 
censée avoir été prise dès le principe pour exercer la ban-
que. H y a donc aiinaîité de l'industrie et aunalité de la 
contribution payée à raison de cette industrie. Quant à la 
possession annale du taux actuel de cette contribution , 
elle n'est pas exigée par la loi , par ce que ce taux est 
éminemment variable , suivant, les besoins de l'Etat ap-
préciés par les budgets annuels. C'est ainsi que pour les 
contributions foncière , mobilière , personnelle , les dé-
grèveinens ou le3 surcharges en modifiant leur quotité 
n'en changent point la nature. 

» L'esprit de la loi de 1820, quel est-il? D'empê-
cher que des patentes prises à la veille des élections 
n'introduisent dans les collèges de prétendus électeurs 
qui viendraient en fausser la majorité sans offrir en réa-
lité aucune des garanties de fortune prescrites par la 
Charte. Mais dans la cause le soupçon même de la fraude 
est inadmissible , puisque c'est sans l'aveu des réclamans 
que l'administration a spontanément cru devoir élever le 
taux de leur patente pour l'exercice de 1 830. La charge 
qu'on leur impose est réelle ; il est donc juste qu'ils usent 
tju privilège qui y est attaché. » 

M. Berlioz , premier avocat-général, a embrassé le sy«» 

ttww contraire, Selon lui
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été prise depuis un an. Or, la patente do banquier est 

toute différente de ccile imposée aux simples négocians , 

et il est convenu que les réclamans n'ont pas la possession 

annale de la première. 

Mais la Cour, sur ie rapport de M. le conseiller Amé-

dée Faure , a rendu l'arrêt suivant : 

Attendu que les sieurs Mounicr, Duheux, Mu-hal, Février, 
Gaillard , Simon et Pierre Doyon , exercent depuis plus d'une 
année leur industrie actuelle; 

Attendu que bien, qu'ils n'aient été portés précédemment 
sur les rôles que pour une patente de négociant, néanmoins 

cette patente se référait toujours à l'industrie par eux réelle-
ment exercée ; 

Attendu que si, au i" janvier i83o -, l'administration a 
jugé à propos de changer la classe de ladite patente, elle l'a 
fait spontanément sans que les susnommés aient sollicité ce 
changement, ou qu'aucun fait nouveau de leur part ait donné 
lieu à cette modilication , et que dès lors le motif de la loi, 
qui est d'éviter toute espèce de fraude , ne peut se rapporter à 
la cause actuelle ; 

Attendu que le fait de l'administration ne peut avoir d'in-
fluence contraire aux droits électoraux des susnommés , droits 
auxquels n'a pu porter aucune atteinte l'erreur commise dans 
le classement de l 'industrie des réclamans, antérieurement au 
i" ianvier i83o; 

Par ces motifs , la Cour réforme les arrêtés du préfet et or-
donne que les réclamans seront inscrits sur le tableau de recti-
fication pour la totalisé du droit de patente qu'ils paient. 

COUR ROYALE DE COLMAR ( 1" chambre ). . 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. JACQUOT-DONNAT. —. Audience du 12 juin. 

QUESTION ÉLECTORALE. 

Lors de la revision des listes électorales , les préfets 

ont-ils le droit de rayer D'OFFJCE ? ( Non. ) 

Voici le texte de l'arrêt rendit par la Cour. ( Voir la 

Gazette des Tribunaux du 18 juin.) 

Considérant que la loi du 2 juillet 1828 établit la permanence 
des listes faites eu exécution de • la loi du 2 mai 1827; que, 
fi'après les dispositions précises de l'aTt. 22 , le registre des 
réclamations doit être ouvert immédiatement après la convo-
cation des collèges et l'affiche de la liste ; que le préfet, en 
conseil de préfecture, doit dresser le tableau de- rectification 
prescrit par l'art, 6 de la loi du 2 mai; que , suivant l'art, g, il 
né peut plus, après la publication de la liste rectifiée , y èîre 
fait de changement qu'eu vertu de décisions rendues par le 

Î
iréfet en conseil de préfecture , et dans les formes prescrites , 
esqueîles sont réglées par les art. 10 et suivans, dont aucun 

ne confère à celte autorité le droit de rayer ou d'inscrire d'of-
fice, à compter de la publication de la liste ; 

Considérant qu'il résulte des dispositions combinées de la 
loi, d'une part, qu'après le i5 août les réclamations nepeuvent 
appartenir qu'aux particuliers , et, d'autre part, que les préfets 
réunissent , comme tels , de ux qualités , celle d'adrainistrateur 
et celle déjuge; que dans la première qualité ils doivent réviser 
les listes jusqu'au i5 août, etque, comme juges, ils pro-

noncent en conseil de préfecture, soit après cette dernière 
époque, s'il s'agit de la liste de l'année, soit après la publi-
cation nouvelle de la liste , s'il y a une élection intermédiaire ; 

Considérant que la loi règle les trois modes différons de 
procéder, pour trois cas distincts : dans le premier, il s'agit 
de la confection des listes de l'année, alors il y a tout à la fois 
révision d'oifice de la liste par les préfets , jugemens adminis-
tratifs sur les réclamations, et arrêts des Cours royales ; dans 
le cas où l'élection se fait dans le mois de la clôture de cette 
liste, le préfet n'intervient, ni comme administrateur, ni 
comme juge, parce que, d'après l'art. 21 , il ne peut plus être 
fait aucune rectification au tableau : et , dans le cas de 1 élection 
intermédiaire, c'est-à-dire, lorsque celle-ci se fait plus d'un 
mois après la clôture de la liste, alors les préfets n'ont plus 
d'autre pouvoir que celui déjuges, et l'initiative des rectifica-
tions nepeut plus leur appartenir; 

Considérant que , par son arrêté du 22 mai :83o , le préfet 
du Haut-Rhin a rayé d'office, sur la liste close le 16 octobre 
'829 , les noms t!e Frédéric-Auguste Kœchlin , et celui de 
Jean Kœchlin dit Kœchlin-Wilz, ces deux iiég'cèiâns (.♦ameurïmt 
à Mulhouse, ctayantleur domicile politique au Vieux-Thann 
(arrondissement de Bclfcrt) ; que, par les motifs ci-dessus , il 
ne pouvait légalement prononcer ainsi cette radiation ; 

Par ces motifs , la Cour réforme l'arrêté du préfet, et 
c-donue que les noms des appelans seront rétablis sur la liste 
électorale. 

Conformément à cette jurisprudence , . la Cour , dans 

son audience du 15 juin , a réformé quatre autres arrêtés 

du préfet , et ordonné le rétablissement sur les listes de 

quatre électeurs de l'arrondissement de Belfort , dont ie 
recours a été soutenu par M

e
 Verny , avocat. 

COUR ROYALE DE DOUAI (i
re

 chambre). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENÇE DE M. DEFOREST DE QUARTDE VILLE. — Audience du 
i5 juin. 

QUESTIONS ÉLECTORALES. 

Lorsque le préfet a, d'office ou sur la demande formée 

par un citoyen, porté ce dernier sur la liste de rec-

tification, un tiers-électeur est-il recevable a se pour-

voir contre l'arrêté du préfet qui a ordonné C inscrip-

tion ; ou bien l'art. 1 8 de la loi du 2 juillet 1 828 , en 

donnant seulement A TOUTE TARTIE le droit de récla-

mer, n'exclut-il pas le tiers qui lia pas été PARTIE à 

l'arrêté du préfet? (Le tiers est recevable.) 

Le sieur Digard avait demandé son inscription sur la liste 
de rectification. Arrêté du préfet qui ordonne celte inscrip-

tion. Un tiers-électeur se pourvoit devant la Cour pour de-
mander la réformation de cet arrêté. 

M. Maurice , avocat-général , a prétendu que le tiers-

électeur était non -recevable, puisqu'il n'avait pas été 

partie à l'arrêté du préfet qu'il attaquait, et que, suivant 

l 'art. 18 de la loi du "2 juillet 1828, toute parue pouvait 

seulement réclamer. Le ministère public ne s'est pas dis-

simulé tous les inconvenieiiS de son système; mais la loi 

lai parait contraire, à la recevabilité, et les magistrats dm. 

M" Laloux et Danel ont combattu la fin d« non rece- j certains cas , des phénomènes pareils à ceux 

voir. M
e
 Danel a surtout fait remarquer les graves incon- j la tête de l'enfant pouvaient être le résultat 1°
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véniens du système contraire. S'il était fondé , il en ré- | 

sulterait que l'intervention des tiers deviendrait tout-à- j 
l'accouchement, 
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Après l'audition des témoins , le défenseur de 11 

a demandé qu'un ou plusieurs médecins fussent
 îi:i 

alinde donner leur avis sur 1 RS conclusions du 

mais la Cour a refusé de faire droit à cette dem^^
0
" 

M. Lemoyne , substitut du procureur du ]*!•
 e

' 

des considérations générales sur îa multiplicité H ' 'M 

tickies , et sur le dauger de l'impunité , s'est a?"
1
^' 

établir que la mort ne pouvait être attribué» 

pas 

de rectification par erreur ou par tout autre motif, et lésa 

îirrs seraient non-recevablcs à critiquer ces inscriptions. 

Ce serait bouleverser notre système électoral. Lorsque la j 
loi a employé les 'mots toute partie,e\le a seulement voulu j 
indiquer les citoyens qui étaient inscrits sur les listes ; 

électorales. Enfin, l'art. 25 de la loi du 2 juillet 1828, en 

renvoyant à l'art. 18, avait en vue les formes à suivre 

pour se pourvoir devant les Cours royales. 

La Cour, après délibération en chambre du conseil , a 
rendu l'arrêt suivant ; 

En ce qui touche la fin de non-recevoir ; 

Considérant que la loi, eu autorisant l'intervention des tiers, 
a voulu mettre l'administration à l'abri mêmj du soupçon de 
fraude ; qu'il faut donc que les tiers qui n'ont pu connaître les 
inscriptions nouvelles faites, soit à la demande des intéressés , 
soit d'office , sur le tableau de rectification , que par la publi-
cation et l'affiche de ce même tableau , puissent demander la 
radiation de tout iudividu qu'ils prétendraient y avoir été in-
dûment inscrit ; 

Que le préfet ayant rendu dans ce cas une décision, c'était 
devant la Cour seule queles tiers pouvaient se pourvoi rpoui la 
contester; qu'ainsi t'ait, ij de la loi du 2 juillet 1828 dispose 
que l'action sera portée directement devant la Cour royale du 
ressort ; que s'il renvoie à l'art. 1 8, c'est en ce sens que l'action 
sera exercée dans les formes déterminées par ce dernier article; 
ordonne , etc. 

Le même jour, la 2"chambre civile delà Cour a été ap-

pelée à statuer sur la même question , et elle Ta résolue 
dans le même sens. 

Audiences des 14- et 15 juin. 

PRÉSIDENCE DE M. DUPONT. 

Le montant de la cotisation payée sur le rôle de répar-

tition du salaire des gardes champêtres , doit-il comp-

ter dans la supputation du cens électoral ? ( Oui. ) 

Après avoir entendu la plaidoirie de M" Honoré , et le3 
conclusions de M. Lambert , avocat-général , la Cour a 
prononcé en ces termes : 

Attendu que le texte soit de l'art. 4° de la Charte , soit de 
l'art. 1 de la loi du 5 février 1 81 7 qui attache la capacité élec-
torale au paiement de 3oo fr. dé contributions directes , em-
brasse , dans sa généralité toutes les contributions directes , 
puisqu'il n'en excepte aucune ; 

Que le salaire des gardes champêtres est mis au nombre des 
dépenses communales par l'art. 8 de la loi du 1 1 brumaire 
an VII; 

Que la contribution de ce salaire est un accessoire de l'impôt 
foncier principal ; que , comme l'impôt principal , il affecte la 
propriété , et se perçoit dans les mêmes lormes et par les mê-

mes voies , d'où il suit que cet impôt est un impôt direct et 
doit être compte pour former le cens électoral ; 

Ordonne l'inscription, etc. 

attadij 

chute de l'enfant en naissmt , ni à la chute de la"' t ° t! 

lui , ni au travail de l'accouchement, mais à des vT^' 
criminelles , et que Catherine P—MI—J .

 l0
«i 

être l'auteur de ces violences. 

M' 

1K. Fouillaud seule
 tTsi

, 

Dissandes de Bogenet , chargé d'office delà déf
e 

JUSTICE CRIMINELLE, 

COUR D'ASSISES DE LA CREUZE. (Guéret.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. FERRAND. — 2
E session de i83o. 

Accusation d'infanticide. — Discussion de médecine 

légale. 

Marguerite Fouillaud , âgée 58 ans , célibataire , habitant 

la commune de Saint-Pierre-Lehost , et qui déjà avait 

donné le jour à trois enfans naturels dont le plus jeune 

était âgé de 8 à 9 ans , passait pour être enceinte ; elle ne 

répondit que par des dénégations aux questions et aux 

plaisanteries qui lui étaient faites sur sa grossesse. Dans 

la matinée du 11 février , diverses circonstances éveillè-

rent les soupçons. Le maire prévenu se rend chez elle, ac-

compagné de plusieurs témoins , et se livre à des perqui-

sitions à la suite desquelles le cadavre d'un enfant nou-

veau-né est découvert au-dessus d'un four, dans une étable 

attenante à sa maison. Le surlendemain deux médecins de 

Bourganeuf se livrent à l'examen du cadavre de l'enfant , 

et rédigent un rapport dont voici la partie principale : 

« Tout le cuir chevelu est ecchy m osé, d'un rouge livide , et 
paraît détaché des os. Le crâne, très volumineux, présente 
une telle mobilité que, pressant légèrement sur ses parois , on 
en fait mouvoir toutes les pièces osseuses ; on entend même 
de La crépitation. Une incision cruciale est pratiquée sur les té-
gumens du crâne ; nous détachons facilement les lambeaux qui 
recouvrent un énorme caillot de sang épanché en forme de 
nappe, depuis le front jusqu'à l'occiput, et d'une région tem-
porale à l'autre... Les deux pariétaux présentent des fractures 
anguleuses. A la partie supérieure de l'occipital se trouve uue 
fêlure d'environ huit lignes de longueur. On trouve du sang 
épanché et coagulé entre les deux hémisphères cérébraux; a 
îa base du crâue , sur le cervelet , dans les ventricules céré-
braux ; le cerveau, peu altéré dans sa forme, Test dans sa con-
sistaneequi est plus molle que de coutume. » 

Les rédacteurs du rapport ont conclu : i° « que l'eaftmt était 
né à terme et bien constitué; 2° qu'il est né vivant et qu'il

a 
complètement respiré ; 3° qu'il est mort peu de temps après •> 
naissance; 4° que la mort ne peut être attribuée nià l'hém^ 
gie, ni aux ejj'urts du travail , nia une suffocation , n

1
 Mie 

chute que tarifant en naissant aurait faite sur la tête; " u'en-
fiu on doit attribuer la mort à une violence extérir j q

u
j
 a 

fracturé le crâne et déterminé dans sa cavité une achement 
mortel. Ces désordres sont l 'effet de percussions violentes ou 
d 'un écrasement sous un poids considérable. » 

L'accusée a constamment déclaré qu'étant entrée dans 

la petite étable où avait été trouvé le cadavre , elle avait 

été saisie des douleurs de l'enfantement , était tombée en 

syncope, et en reprenant connaissance avait trouvé son 
enfant sans mouvement. 

A l'audience , les médecins ont persisté dans les con-

clusions du. rapport , et ont résolu «égativement , sur la 

J i Twitic d 'i tM nmi » 1$ ^wstîQïJ $> savoir si , fian* 

de l'accusée , a commencé en ces termes : « A q»
0

' 

hâter ces nombreuses accusations d'infanticide qu''
3
"'' 

tissent si souvent dans les Tribunaux ? Commeat ̂  

quer ces absolutions qui en sont le plus ordinaircu/*'"'' 

résultat ? Si quelques-unes de ces malheureuses sont""' 
pables , par honneur pour l'humanité croyons n ^î 
plupart sont victimes de phénomènes incertains et 

plicabîes , d'apparences fausses et trompeuses de l''"
61 

rance , de Terreur , et même de la prévention'. » 

Rappelant ensuite les erreurs commises par des m M 

cins dans des milliers de rapports , les causes de ces 

rcurs , et les sages réflexions du docteur Marc cou'' 

gnées dans l'article Infanticide du Dictionnaire J 

Médecine, il s'écrie : « La nature a ses mystères | \ 

mêmes phénomènes peuvent être le résultat des eau' 

(
 les plus opposées et les plus diverses. Des manœuvre 

î criminelles i et de simples accidens peuvent produire le' 

mêmes effets: en pareil cas comment discerner la ver té 

Et cependant combien seraient terribles les résultat-

d'une erreur?... Ah! tremblez, vous qui êtes appelés; 

«mettre un avis ! le sort d'un accusé est souvent entre 

vos mains , une seule parole peut le conduire à l'éda. 
faud, peut devenir son arrêt de mort. » 

L'avocat rend compte des impressions que lui causa li 

lecture du rapport , et de l'idée qui lui vint d'attribnei 

la mort de l'enfant à sa chute sur un corps dur (lait poj. 

sible , d'après les observations d'Henle et de Chatu-

sier , Dictionnaire des Sciences médicales , article h. 

faniieide , p. 41 8, n° 1 , 2 et 4 ; Orfiia, Médecine légale, 

t. 1 , p. 432) , ou à la chute de îa mère sur lui an moment 

où elle s'évanouit (fait encore possible , d'après la décla-

ration d'un des médecins). Mais un habile médecin de 

Guéret , auquel il soumit ce rapport , lui dit sans hésiter 

que ses rédacteurs s'étaient vraisemblablement trompés; 

que les phénomènes par eux décrits pouvaient être le ré-

sultat du travail de l'accouchement, et qu'ils ne pouvaient 

être attribués à aucune autre cause. 

Abordant alors la discussion de cette grave et intéres-

sante question , l'avocat s'attache à établir que les phé-

nomènes observés sur le cadavre de l'enfant ont été oc-

casionés par le travail de l'accouchement. «Très souvent, 

dit-il , ce sont les efforts que fait la nature pour lancer 

/enfant dans la vie qui tranche la trame de ses joars. Le 

travail de l'enfantement est terrible ; il occasione tou-

jours à la femme d'affreuses douleurs ; quelquefois la 

mère et l'enfant, d'autres lois l'un ou l'autre en sont li 

victime. Lorsque l'enfant périt par suite du travail de 

l'accouchement , il porte ordinairement des syinptùœri 

que Ton peut facilement attribuer à la violence et à des 

manœuvres criminelles , et qu'il est bien difficile de ne 

pas confondre avec ceux qui sont le résultat du crime.» 

Il démontre alors, en invoquant l'opinion de Fodcré 

( Traité de médecine légale, t. 4, p. 498 et 499 ), celle 

d'Orlila {Leçons de médecine légale, 2
e
 édition, 

t. 1 , p. 420 , 421 et 425 ) , et celle de Marc et 

de Chaussier ( Dictionnaire de Médecine , arti-

cle Infanticide, p. 170, 171 et 172) , que des phé-

nomènes identiques à ceux consignés dans le rapport 
peuvent être produits parle travail de l'accouchement, et 

qu'il est impossible demies attribuer à des violences, fais, 

se livrant à l'appréciation des autres phénomènes , il
tir! 

de leur ensemble la conséquence que l'enfant est né dans 

un état apoplectique qui a été s.ivi d'une mort prompte 

« L'apoplexie , dit-il , peut être essentiellement mortelle 

et cependant ne pas produire instantanément la mort et 

permettre à l'enfant de respirer après sa sortie du sem 

de sa mère. » Il s'appuie , à cet égard, sur l'autorité de 
Fodé-ré et d'Orlila. 

Il est un fait curieux sur lequel l'avocat a appe'
ê 

l'attention du jury : « C'est un antique usage de nos e^' 

pagues , a-t-il dit , d'employer du linge neuf pour en»
e
' 

vehr les morts ; chaque individu a sa chemise funèbre 

qu'il conserve avec grand soin. Les plus pauvres tienne ■ 

à cette coutume, symbole véritable de la nouvelle vie <fj 

commence l'homme en quittant la terre. Margo?
1
^ 

Feuillaud ne veut pas manquer à ce devoir. Elle
 a

^
alt

L
„ 

petit morceau de toile neuve , elle l'emploie à faire la Ç ' 

mise de mort de son enfant. Une aussi délicate attetw M 

qui ne peut être inspirée que par le cœur d'une mère, 

rait-elle venue à l'idée d'une femme criminelle?.-' 1 

guérite T'ouilland fait plus encore : c'est elle-même qtj' 

coiffe ; c'est elle-même qui le revêt du costume ftrn<s> ' 

c'est elle-même qui le parc pour le tombeau... A-t-
on

J
 s 

mais vu l'assassin 1 emplir de. semblables devoirs e" 

le cadavre de sa victime? . 
» Enfin le soir , accablée par les commotions phy

sl
4^ 

et morales qu'elle avait éprouvées pendant le jour, - ^ 

tant la nature défaillir et ses forces l'abandonner^ ^ 

vient , pour jouir d'nn peu de repos , se jeter sur ^ 

auprès du corps de son enfant. Ce lait , incrimine p ^ 

ministère public, ne dépose-t-il pas en faveur de .j 

sec? F.st-il possible de croira q-l'unp mère roupaP- u 

so livrer ou somme iS aupri< * do '!'$ulfcnt rç«'«U« "«w'f 



i
 vie

:>Le tigre, a dit un grand ecrivam , boit le sang 
de

 rtime et il dort , l'homme égorge et il veille. » 
dC
f Vf trois quarts d'heure de délibération, ' 

n-ioncé un verdict d'absolution, et l'ace J oro:ioHcé un verdie i£
0

tm
i

S
e en liberté 

les jurés 
l'accusée a été 

LES CAPUCHS DE MARSEILLE. 

1 Ire du procureur du Roi aux capucins de quitter la 
ecdnn Les capucins restent. — M. le procu-

vroeeMon. _ , r.m _ ^ 
procession. — - , . 

• du Roi et ses substituts se 
comparution lance contre cinq capucins. 

Marseille, i4juin i83o. 

La tendance du clergé catholique à braver la puissant 

norelle et à se mettre au-dessus des lois a été signalée 
î uis long-temps , et des faits nombreux attestent l'es-

l
'

C
't tliéocratiqae qui anime une grande partie de ce clergé. 

Voici un nouveau fait extrêmement grave qu'on doit 
aiout'er à ceux que l'histoire nous a légués. 

On sait qu'il existe à Marseille une communauté de ca-
nociiis presque tous étrangers. On se rappelle que , sur 

i ordre du ministère Martlgnac , M. le préfet de Villc-
nenve rendit un arrêté ordonnant la dissolution de cette 
communauté. Plusieurs capucins obéirent , quelques au-
tres résistèrent à cette injonction. Des precès-verbaux 
furent dressés, une instruction judiciaire eut lieu sur la 
dénonciation du préfet et à la requête de M. le procureur 
du Roi de Marseille. Le ministère Martignac fut rem-
placé par le ministère du 8 août. On crut d'abord que les 
poursuites allaient s'arrêter; cependant il paraît que MM. 
de Labourdonnaie et de Courvoisier , alors ministres de 
l'intérieur et de la justice , consultés sur ce qu'il était 
convenable de faire, répondirent qu'il fallait veiller à 
l'exécution des lois. L'instruction fut donc continuée , 
mais mollement et avec lenteur. Cependant les capucins, 
qui avaient d'abord abandonné la communauté , revin-
rent; ils se montrèrent dès iors ouvertement dans les 
rues , avec le costume de leur ordre , mendiant et quê-
tant impunément. 

Cet état de choses était très déplorable , car lorsque des 
lois sont invoquées par l'autorité , et méconnues par ceux 
auxquels oa les oppose , il importe de faire décider 
prompternent si ces lois sont encore en vigueur ou abro-
gées. Dans le premier cas , force doit rester à la loi ; 
dans le second , liberté et repos doivent appartenir aux 
individus poursuivis. Par suite de la lenteur vraiment ex-
traordinaire qui a été apportée dans l'instruction de cette 
affaire , Tautorité a donné lieu aux plus fâcheuses conjec-
tures, en s'exposant à faire croire qu'elle hésitait et qu'elle 
reculait à l'aspect des capucins. D'autre part , cette len-
teur a amené la scène fâcheuse dont nous allons rendre 
compte. 

Dimanche, 13 juin, était le jour fixé pour la procession 
générale de la Fête-Dieu. Les autorités civiles et mili-
taires avaient été convoquées ; ellas se trouvaient réunies 
dans l'église de la Major. M. Taxil , procureur du Roi , 
ayant apsi ça les capucins , revêtus du costume de leur 
ordre , après s'être concerté avec M. le maire et M. Ic 
préfet , fit appeler le père Eugène , leur supérieur , et 
1 invita irie point paraître à la procession. Elle se mit en 
marcie ; arrivée à la rue Puits du-Denier , on. vint pré-
venir ,]. le procureur du Roi que les capucins , au mé-
pris de ses injonctions, Marchaient fièrement à la suite 
ûes treresde la doctrine chrétienne. M. Taxil dépêcha M. 
'e commissaire de police Panon , assisté de MM. Morel 
et Durosoy . huissiers attachés au Tribunal , pour ordon-
er aux capucins de quitter la procession. Alors les capu-

cins répondirent que , convoqués par M. l'évèque , ils ne 
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cette loi. Que les autorités tolèrent ces processions illé-
gales, c'est un mal; mais qu'elles les sanctionnent par 
leur présence , c'est une calamité publique. Quel respect 
les citoyens auront-ils pour les lois dans un pays où les 
autorités s'associent avec une poignée d'individus pour 
mépriser ces lois et les fouler aux pieds? et , lorsque ci-
toyens et gouvernans n'ont plus de respect pour les lois 
et se croient au-dessus d'elles, où est l'ordre? où sont le 
repos et la liberté?... 

P. S. Nous apprenons à l'instant qu'un mandat de 
comparution vient d'être lancé, contre cinq capucins par 
M. le juge d'instruction, sur la requête de M. le procu-' 
renr du Roi. 

On assure également que M. l'évèque de Marseille 
vient d'assembler le chapitre cathédral, lequel a délibéré 
que les capucins seraient invités â se rendre à la proces-
sion qui doit avoir lieu vendredi prochain , 18 juin cou-
rant. Nous ne garantissons pas l'exactitude de ce dernier 
fait. 

Comment finira cette lutte de l'autorité ecclésiasîiqne 
contre les lois et la puissance publique? C'est aux élec-
teurs à répondre... 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

DÉPARTEMENS. 

La question de déchéance électorale , qui en ce mo-
ment occupe toutes les Cours royales de France, vient 
d'être résolue dans le sens de la Cour royale de Paris, par 
la Cour royale de Grenoble, sur les plaidoiries deM

es
Ûu-

pérou , Saint-Rommc et Duchesne , et contre les conclu-
sions de M. Rerlion , avocat-général. 

Après cette décision d'une importance occasionnelle , 
puisqu'elle intéressait un grand nombre d'électeurs, M. le 
conseiller Paganon, rapporteur, a posé la question de sa-
voir « si , après avoir rejeté l'exception de déchéance , 
la Cour pouvait et devait entrer dans l'examen du 
fond et vérifier les pièces produites par les réclamans , 
quoique le conseil de préfecture ne se fût pas livré à cet 
examen. » La Cour, conformément aux conclusions du mi-
nistère pubiic, a décidé qu'elle passerait outre et exami-
nerait le fond. 

— Llus de 150 recours électoraux étaient soumis à la 
Cour royale de Dijon , et T5 environ ont été jugés dans 
les deux premières audiences. La Cour siège depuis onze 
heures du matin jusqu'à cinq heures du soir. 

Dans son audience du 1 5 juin, elle a jugé la question de 
déchéance électorale dans le sens de ia Cour de cas-
sation. 

Dans l'audience du 1 6 juin , cette même Cour a décidé 
« que la patente devait compter pour compléter le cens 
» électoral , lors même que pendant l'année l'électeur 
» aurait discontinué l'exercice de son industrie. » 

— Dans son audience du 14 juin , la Cour royale d'A-
gen (1

rc
 chambre) , présidée par M. Tropamer, a jugé , 

après plus d'une heure et demie de délibération , la ques-
tion de déchéance électorale dans le même sens que la 
Cour de cassation, en se fondant surtout sur les discus-
sions qui ont eu lieu à la Chambre des députés , et sur ce 
motif « qu'il résulte de l'art. 22 de la loi du 2 juillet 1 828 
» que le tableau de rectification, formé aux termes de 
» l'art. 6 de la loi du 2 mai 1 827, ne doit mentionner que 
» les droits acquis on perdus depuis le 50 septembre. » 
Il esta remarquer que M. Lébé , avocat-général, après 
avoir, dans une discussion approfondie , présenté les ar-
gumens pour et contre , avait conclu à ce que , sans a ;oir 
égard à l'arrêté du préfet , le réclamant fût inscrit sur la 
liste des électeurs. 

— Dans son audience du 1 7 juin , îa Cour royale de 
Rouen (2

e
 chambre), présidée par M. Aroux , a décidé 

« ^ue les contributions de la patente comptent pour 
» toute l'année , à l'individu imposé , encore bien qu

J
il 

» ait cessé son commerce avant la convocation des col-
» léges. » 

— M. le marquis de Roussy , ancien préfet des Deux-
Sèvres . aujourd'hui préfet des Hautes-Alpes, s'est ins-
crit sur la liste électorale de ce dernier département, san3 

aroir fait la déclaration prescrite par l'art. 25 de la loi du 
2 juillet 1828. Plusieurs électeurs des Hautes-Alpes , 
pensant que M. le préfet était sans droit pour s'inscrire , 
l'ont assigné devant la Cour royale de Grenoble pour voir 
dire qu'il sera tenu de se rayer. 

— Le nommé Lefèvre , fusilier au 39
e
 régiment d'in-

fanterie , en garnison à Verdun, avait conçu depuis près 
d'un an une haine implacable contre ï'adjudant-sous-ofli-
eier de son bataillon, qu'il accusait d'avoir été cause que, 
de grenadier qu'il était , on l'avait fiit passer dans une 
compagnie du centre. Durant la nuit du 31 mai au 1

er 

juin , ce furieux prend un fusil appartenant à un de ses ca-
marades qui porte le même nom que lui , le charge de 
deux cartouches à balle, et se rend devant la fenêtre de 
la chambre où se trouvaient à la citadelle, eouchés et 
endormis , cet adjudant et sa jeune femme , enceinte de 
quelques mois; il dirige son arme vers l'endroit où il sa-
vait que le lit était placé; et, quand il croit avoir parfai-
tement pris ses mesures , il tire... Heureusement le plomb 
n'atteignit pas ceux auxquels il était destiné. Mais qu'on 
juge de l'effroi que leur causa , à cette heure, une aussi 
forte détonation ! Les rideaux du lit furent percés en une 
multitude d'endroits , et les balles se perdirent dans les 
couchages. Quelques lignes plus haut, le crime eût été 
entièrement consommé! L'assassin prit la fuite aux cris 
de ses victimes : mais , arrêté par la sentinelle, il fut 
bientôt remis au poste et conduit en prison. Lefèvre n'é-
prouvait, disait-il, d'autre chagrin que celui d'avoir man-
qué son coup. Il ajoutait : On en a fusillé de plus gros 
que moi... Il désirait qu'on lui laissât sa cuiller et son 

couteau i mai» PU a cru sagement devoir les lui refusçr
t 

lors de cet événement , qu'il a été impossible jusqu'à pré-
sent de lui tirer une seule goutte de sang; sa grossesse 
rend encore sa situation plus inquiétante. 

PARIS , 19 JUIN. 

—■ M. le premier président Ségnier a procédé aujour-
d'hui , à l 'issue de l'audience de la t** chambre , consa-
crée aus atfaires électorales, au tirage des jurés pour les 
assises de la Seine qui s'ouvriront le jeudi 1°

r
 juillet. 

Listedes'iQ jurés : MM Leroy (Jean-Gilles), propriétaire à 
Ncuilly-sur-Seine; Duval ( Jacques-Charles) , maire de Mont-
rouge; Baiffer ( Louis-Charles) , chirurgien des années retrai-
té; Noël (Casimir), notaire; Frère (Pierre-Joseph), propriétai-
re ; Soubiran (Jean- Victor), propriétaire; Malafait , avoué de 
i" instance ; Moreau,avoué près la Cour royale ; Defresne , 
professeur agrégé au Collège Stanislas; Lacroix, membre 
de l'Académie des Sciences ; Lecarpertfier (Annanu-Louis-
François ), propriétaire; Chrétien (Désiré-Brutus) , employé 
à la Banque de France; Allard, membre de l'Académie royale 
de Médecine ; le baron buveryier , commissaire du Roi près 
la Caisse hypothécaire ; Patin ( Henri - Joseph - Guillau-
me), professeur; Pinchon (Jean - Baptiste), marchand 
de soieries ; de Martouret , propriétaire .; Renauldin , 
docteur en médecine , médecin en chef de l'hôpital Beau-

jon ; Armand-Lecointe, admiuistratcurdes messageries, électeur 
de l'Yonne ; Couville (Laurent) , marchand de dentelles ; Gan-
uery (Jean-Baptiste-Henri), cirier ; Lebègue, imprimeur; Sou-
beiran (Eugène), membre de l'académie royale de méde-
cine ; Bonjour (Pierre-Edme-Théodore) , licencié en droit ; 
Bélot (François-Dominique) , propriétaire; Madon (Claude), 
capitaine en retraite; Audtn - Bouvière , docteur en méde-
cine; Rochand de Vdliers, membre de l'Académie des scien-
ces ; Delabigne (Jean-Baptiste , marchand de toiles de Rouen ; 
Renoult (Adrien-Jacques), médecin; Buisson ( Antoine-Jo-
seph ),,. propriétaire et officier retraité; Patrice (Jean-Bap-
tiste) ; de Coussy (Joseph-Auguste) ; Botlin, éditeur do ï' Âl-
nianach du Commerce; Espérandieu (Jean-Benoît), chef 
de bataillon en retraite ; Stévenot fils ( Louis ) , propriéta re. 

Jurés supplémentaires : MM. Cocheux (Charles-François) , 
faïencier; Buisson (Jean-Isidore) , propriétaire; Pélard , rece-
veur des domaines de S. A. R. M. le duc d'Orléans ; Plane, 
docteur en médecine. 

Ont été réintégrés les noms de MM. Dauptain et Hé-
rail , jurés titulaires , et MM. Chevillard et le marquis de 
la Briffe , jurés supplémentaires , dispensés temporaire-
ment en vertu d'arrêts de la Cour d'essises , des 16 et 19 
juin. y . , 

— Demain dimanche le greffe de la Cour royale sera 
ouvert de 10 heures et demie à 2 heures. On pourra s'y 
présenter afin de retirer les secondes minutes des arrêts 
rendus ea matière électorale pour les départemens du 
ressort. 

— M. Je procureur-général s'est pourvu en cassation 
contre l'arrêt rendu par la Cour royale sur la plaidoirie 
de M" Lucas , dans l'affaire des grainetiers de Paris et 
cultivateurs de Seine-et-Oise. 

—L'individu déclaré coupable d'undélit correctionnel, 
mais renvoyé absous , attendu la prescription de ce 
délit , doit-il être condamné aux dépens des poursuU 
tes dirigées contre lui? ( Rés. aff. ) 

Richevilîe avait été condamné par contumace à la peine de 
la réclusion pour crime de vol accompagné de circonstances 
aggravantes; lorsqu'il fut soumis à des débats contradictoires, 
ces circonstances furent écartéespar le jury, et il fut seulement 
déclaré coupable de volsimple. Ce délit étant prescrit, il fut ren-
voyé absous par la Courd'assisesde Tarn-et-Garonne qui pro-
nonça contre lui la condamnation aux dépens de l'instance, par 
contumace , mais non de celle contradictoire. 

Sur le pourvoi du ministère public, et conformément 
aux conclusions de M. Voysin de Gartempe , la Cour ; 

Attendu qu'en ne condamnant pas l'accuse déclaré coupa-
ble d'un délit correclionnel aux dépens des diverses instances, 
la Cour d'assises de Tara-et-Garonne- a violé les articles 358 
et 368 du Code d'instruction criminelle; 

Casse et annule. 

— Une accusation de fratricide amerait aujourd'hui 
AntoineBarou surles bancs de la Cour d'assises. Cet accusé 
habitait depuis quinze jours la même chambre que son 
frère ; tous deux reposaient dans le même lit ; 
le 8 mars, Adolphe Baron, dont le caractère est violent 
et irascible, était couché; son frère rentre dans un état 
complet d'ivresse; à peine est-il dans la chambre , 
qu'Adolphe se lève, furieux, et lui assène un violent coup 
sur la joue; celui-ci s'arme d'un tabociret ; mais M. 
Legrip , entendant le bruit de la rixe , intervient 
et sépare les deux frères ; Adolphe qui était sorti , et sur 
lequel ou avait fermé la porte , la brise et se précipite sur 
son frère ; celui-ci tenait un tranehet à Ja main , et bien-
tôt on entend Adolphe Baron s'écrier : Moti jrèrc, mon 
pauvre frère, lu m'as donné le coup de la mort!... Le 
soir même, ce malheureux expira. 

M. Delapalme, substitut du procureur-général, a sou-
tenu l'accusation modifiée par une question subsidiaire 
de provocation. M" Claveau a défendu i'accusé , et a fait 
ressortir toutes les circonstances qui démontraient que la 
mort d'AdolphcBaron était le résultatd'un malheur et non 
d'un crime. Cettedéfcnseaétéaccueillie,etAntoine iSaron, 
qui pendant tout le débat avait pai u profondément affligé, 
a çté acquitté. 

— Nous recommandons de nouveau le joli liépertoirc du 
Théâtre de S. A. li. Madame qui n'obtient pas moins cie suc-
cès que la plupart des pièces jouées à ce Théâtre. (Voir les An-
nonces^) 

Erratum. — Dans le N° d'hier, article de la Cour -de cassa-
tion , au lieu de : la Cour d'Orléans , Usez : la Cour d'assises 
(du Puy-de-Dôme.) 

A.W] ! ONCXïi J1XDI CIAÏKES. 

ETUDE SE m' GAVAULT, AVOUÉ , 

Hue Sainte-Anne, n" 16, 

Adjudication définitive 1 Q dimwchg ai jtrn. i83Q.«urHçi, 
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COUCHIES, notaire à Paris, y demeurant rue Saint-Antoine, 
n" no , d'une MAISON avec jardin et dépendances , sises au 
Petit-Charonne , route de Montreuil, n° 18, banlieuejJe Pa-
ris , et d'un TERRAIN planté en vignes , de 4 ares 7n cen-

tiares , sis au même lieu. 
Lesdits maison , dépendances et terrain , ont été estimés par 

MM, Clochard , Lambert et Nepveu , experts , à la somme de 

65oo fr. 
Les enchères seront ouvertes sur la mise à prix de 65oo fr. 
S'adresser, pour avoir connaissance des clauses et conditions 

de la vents, 
i" A M« COUCHIES, notaire, demeurant à Paris, rue Saint-

Antoine, n" 1 10 ; 
2° A M" GAVAULT, avoué poursuivant, demeurant à Pa-

ris, rue Sainte-Anne, n" 16, dépositaire des titres de pro-

priété. 

ETUDE DE M DELACOURTIE AINE, AVOUÉ, 

Rue des Jeûneurs, n" 3. 
Vente sur publications volontaires , à l'audience des criées 

du Tribunal de première instance de la Seine , 
D'une très belle MAISON connue sous le nom à'Hôtel des 

Quatre-Pavillons , écuries , remises , jardin et dépendances , 
le tout situé à Engbien-les-Bains , sur les bords de l'étang. 

Cette maison, qui a été jusqu'à présent exploitée en hôtel 

garni, pr ésente un placement fort avantageux. 
Le mobilier qui garnit cette maison sera vendu avee l'im-

meuble. 
L'adjudication préparatoire aura lieu le mercredi 7 juillet 

i83o , et l'adjudication définitive le 28 du même mois. 
La maison dont il s'agit sera mise à prix à la somme de 

60,000 fr. 
S'adresser, pour voir la maison et le mobilier, sur les lieux, 

au concierge; ' 
Et pour avoir connaissance des clauses de l'enchère , 
i°AM"DELACOURTIE aîné, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris , rue des Jeûneurs , n° 3 ; 
3° A M* FLETJRY , avoué présent à la vente , demeurant à 

Paris, rue Neuve-Saint-Augustin , n" 28 ; 
3° A Me DHERBANNE , avoué, rue Montmartre, n" i3g ; 
4° A M" Ch. LEFEVRE , avoué, rue des Poulies , n» 2 ; 
5* A M' CLAUSSE , notaire, rue des Moulins , n° 21 ; 
Et à Pontoisc, à Mes Vannier , Tavernier, Duval et Coul-

beaux, avoués. 

primés dans le double format in -8° et in-12. L'utilité de ce 
recueil , le talent remarquable que ces deux auteurs y ont dé-
ployé, le nombre et le eboix des annotations qu'il renferme , 
ont été si rapidement sentis et appréciés, que déjà l'édition 
in-8° est épuisée. En conséquence, le libraire croit devoir pré-
venir les personnes qui désireraient se procurer cet ouvrage 
qu'il nelni en reste plus que de l'édition in-12. Un volume de 

près de i5oo pages. Prix : 9 fr., et 12 fr. par la poste. 

LIBRAIRIE DE HOUDAILLE ET VENIGER, 

RUE DU COQ SAINT -H0H0R1Î, N° 6; 

POLLET, RUE DU TEMPLE , N° 56. 

DU THÉÂTRE 
DE 

S. A. R. MADAME , 

ETUDE DE M' JOUBERT 

A Versailles. 

AVOUE . 

Adjudication définitive le jeudi 8 juillet i83o, heure de midi, 
En l'audience des criées du Tribunal civil de Versailles ; 
De la M Ai SON sise à Versailles , rue des Fripiers, n° 18, 

connue sous le nom d'ancienne Pourvoirie du Roi. 
Cette vaste propriété qui depuis longues années sert d'au-

berge, est placée au milieu du marché. Elle renferme 20 cham-
bres d'habitation et 9 écuries pouvant contenir 70 chevaux en-

viron. 
Une fontaine d'eau de concession se trouve dans la cour. 
Cette cour, d'une très grande étendue peut recevoir d'autres 

constructions. 
S'adresser à Versailles, chez Me JOUBERT, avoué pour-

suivant, rue de la Pompe, 11° 33; 
Et chez M" SCHAYÉ , avoué présent à la vente, rue Neuve, 

n" 23 ; 
Et à Paris, chez M0 CAUTHION, avoué, rue de l'Arbre-

Sec, n° 48. 

Vente par autorité de justice, sur la place du Châtelet de 

Paris, le mercredi 23 juin i83o, à midi, consistant en com-
mode et secrétaire en merisier à dessus de marbre , établis de 
menuisier et autres objets. — Au comptant. 

LIBRAIRIE. 

DU 

DROIT ROMAIN 
AU MOYEN AGE, 

PAR F.-C. DE 3 A VIGNY; 

TRADUITE DE L' ALLEMAND 

Et précédée d'une Introduction, 

DOCTEUR EN DROIT. 

Quatre volumes in - 8° 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION. 

L'Histoire du Droit romain au moyen âge, par F.-C. de 
Savigny , formera 4 volumes in-8°, publiés en trois livraisons 

La première, composée de 2 volumes, est eu vente. 

Prix de chaque volume, 8 fr. 

On souscrit, en payant le dernier volume à l'avance, 

CHEZ, ALEXANDRE MESMER, LIBRAIRE, 

Editeur de la Revue française , 

PLACE DE LA BOURSE, 

Et chez ALEX-GOBELET, libraire, rue Soufflot, n" 
place Sainte - Geneviève. 

4. 

LIBRAIRIE DE CORBY, 

Rue Mâcon-Saint-André-des-Arcs , n" 8. 

AVIS. 

PAR MESSIEURS 

$tnbevt r Dttpitt r (Eratrmtmdte, etc. 

Imprimé sur pap. Jésus vélin satiné, grand iu-32. 

Chaque pièce se vend séparément 1 fr. 

Un mois s'est à peine écoulé depuis la publication des Huit 
Codes annotés , par MM. Bourguignon père et Dallo/., et un 

EN VENTE : 

Le prix de l'insertion est de i franc par U 

AVIS DIVERS. 

A vendre à l'amiable, une MAISON de came».-

la Lune , nu 10, avec jardin ; plus , une habitation de*' rUe ^ 
et une grange. S'adresser à M" GARNON, notaire à ̂ ^'"n 
et à Paris , à M. CHABBAL , négociant, rue Vieille-d 
pie, n" 72. "au~Jem. 

A vendre pour 420 fr. , un riche meuble de salon co 
pour 48o fr. , un riche mobilier en acajou ronceux

 e
 et; 

ou séparément; glaces, tenture, rideaux, pendu| StBU')'t 

ses, etc. Rue du Ponceau, n° 14, au premier. e ' ,a-

ECRIT ADRESSÉ A TOUS LES SOUVERAINS 

Nous déclarons avoir eu connaissance de trois mille 
risons de diverses maladies opérées en trois ans par la GR^e 

NÊ DE MOUTARDE BLANCHE , et nous en offron 1 
preuves. s lei 

Paris, le 4 juin i83o. 

Pour les éditeurs des Annales des propriétés en ' 
ves de cette Graine , ' ratl" 

S. DIDIER, 

Bue Neuve-Notre-Dame, n° iS (Cité) 

PERRUQUES ET FAUX TOUPETS. 

LURAT , connu pour la bonne confection de ses perrum, 
imitant parfaitement la nature, à 12, i5 et 18 fr., et pour lu' 

toupets invisibles à 8, 12 et i5 fr. Tous ses ouvrages neuve! 
se mettre en parallèle, pour leur perfection, avec ceux des 
confrères qui sont le plus en renom. 

Son magasin , bien assorti , est toujours rue Saint-Germain 
l'Auxerrois , n° 35 , et quai de la Mégisserie, n° 28, entre le 
Pont-Neuf et le Pont-au-Change. 
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4 
5 
6 

\ 
9 

10 
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5 
16 

Le Mariage de Raison. 
Michel et Christine. 
La Lune de Miel. 
L'Héritière. 
La Demoiselle à Marier. 
Le Charlatanisme. 
Simple Histoire. 
Rodolphe. 
Le Coiffeur et le Perru-

quier. 
La Quarantaine. 
L'Ambassadeur. 
La Belle-Mère. 
La Mansarde des Artistes. 
L'Intérieur d'un Bureau. 
Le Baiser au Porteur. 
Le Diplomate. 

17 L'Auberge ou les Bri-
gands. 

18 Une visite à Bedlam. 
19 La loge du Portier. 
20 Le Confident. 
21 Les Premières Amours. 
22 Le Secrétaire et le Cuisi-

nier. 
23 Un dernier Jour de For-

tune. 
24 Vatel. 
25 La Marraine. 
26 Les Grisettes. 
27 Le Médecin des Dames. 
28 Les Femmes romantiques. 
29 La Haine d'une Femme. 
30 La Maîtresse au Logis, 
31 Le Mal du Pays. 
3a Le Vieux Mari. 
33 La Chatte. 

Le plus beau Jour de 1 
Vie. 

Le Nouveau Pourceau-
gniac. 

Les Adieux au Comptoir. 
Les Elèves du Conserva 

toire. 
38 Le Menteur Véridique. 
59 La Demoiselle et la Da 

me. 
4o Le Comte Ory. 

34 

35 

36 

>7 

Coraly. 
Le Solliciteur. 
Yelva , ou l'Orpheline 

Russe. 
Le Bal Champêtre. 

45 La Charge à Payer. 
46 Les Manteaux. 
47 Les Inséparables. 
48 La Pension Bourgeoise. 
4g La Vérité dans le Vin. 
5o L'Oncle d'Amérique. 
"1 Le Baron de Trenck. 
52 La Somnambule. 
53 L'Ours et le Pacha. 
54 Le Château de la Poularde. 
55 Les Deux Précepteurs. 
56 Le Dîner surl'Herbe. 
57 L'Ecarté, ou un coin du 

Salôn. 
58 Partie et Revanche. 
5p) Le Mauvais Sujet. 
60 Le Parlementaire. 
61 L'Avare eu Goguette. 
62 M. Tardif. 
63 Froutin Mari-Garçon. 
64 La suite de Michel et Chris-

tine. 
65 Le Ménage de Garçon. 
66 La Nouvelle Clary. 
67 Les Empiriques d'autre-

fois. 
68 Rossini à Paris. 
69 Trilby, ou le Lutrin d'Ar-

gail. 
70 Le Bon Papa. 
71 Le Fondé de Pouvoirs. 
72 La Manie des Places. 
73 Les Moralistes. 
74 Malvina. 
70 Théobald. 
76 M"" de SaiuteAgnès. 
77 La Bohémienne, ou l'Amé-

rique eu 1775. 
78 Le Leycester du faubourg. 

79 Le Plan de Campagne. 
80 sous PRESSE : La Famille du 

Baron et l'Assurance 
par M. Sciibe. 

XJE 

MEDECIN DES VALÉTUDINAIRES 

ou l'Art de guérir es 

ESSENCE 

DE S ALSFJ PAREILLE 
Concentrée et préparée à la vapeur, par un nouveau 

procédé reconnu bien supérieur à celui des Anglais. DÉ-

PURATIF par excellence , véritable spécifique contre ies ma-
ladies secrètes , les dartres, gales rentrées, douleurs rhu-
matismales et goutteuses ; et toute âcreté du sang , an-
noncée par des démangeaisons , cuissons et picotemens, 
rougeurs , taches , éruptions à la peau , boutons au visage! 
Prix : 5 fr. le flacon (six flacons 27 fr.) PHARMACIE COLBEFJ, 

galerie Colbert ; entrée particulière, rue Vivienne, n" 4. 

Prospectus dans les principales langues de l'Europe. (Af-
franchir.) Consultations médicales gratuites de 10 heures à 
midi ; et le soir , de 7 à 9 heures. 

NOTA . Ce remède dont la réputation est universelle , doit 
être bien distinguée de tous ceux prônés journellementpar le 
chardatanisme, étant approuvé par la majorité des médecins 
instruits. 

CONSULTATIONS GRATUITES, 
Traitement végétal BALSAMIQUE, pour la guérison com-

plète et très prompte des MADADIES SECRÈTES , récentes ouin-
vétérées, par le docteur De C...., de la Faculté de médecine 
de Paris, membre de la Légion-d'Honneur, ancien chirurgien 
major des hôpitaux , etc. Ce traitement, peu coûteux, est le ré-
sultat des études approfondies de ces maladies. Il se prend 
très facilement et en secret. S'adresser à la pharmacie de Gn-
RIN , (ci devant pharmacien des hôpitaux de Paris ), rue de 
la Monnaie , n° 9, près le Pont-Neuf, à Paris. 

A la même adresse : Consultations gratuites, pour la gue'risoi 
radicale des DARTRES , sans la moindre répercussion, à M 
d'un traitement DÉPURATIF ANTI-DARTREUX, très facile 

à suivre , par le même Docteur. 

M. LEPÈRE, pharmacien , pl ace Maubert , n° 27 , ùrw 
teur de la Mixture brésilienne, signale à l'attention du pute 
les éloges qui ont été donnés à ce remède dans un ouvrage 1*' 
cemment publié. {Lettre d'un Eclectique de la Faculté de»' 
decine de' Paris. ) L'auteur considère la Mixture h"* 
Vienne comme le remède le plus propre à guérir prompte"* 
et radicalement les maladies récentes ou invétérées. , 

Des consultations gratuites se donnent tous les jours, 

1 1 heures à 2 heures chez M.Lepère. 1 

Le public est instamment prié de ne pas confondre la P*' 
macie de M. Lepère avec celle qui est a côté. — Pour ois

1 

guerla véritable Mixture brésilienne d'une foule de cou ' 
jfaçons et pour la sûreté des malades , ie cachet et la sig»a 

de M. Lepère sont apposés sur toutes les mixtures sortan 

sa pharmacie. 

DARTRES, 
Par un traitement dépuratif végétal et sans l'emploi d'au-

cune pommade ni remède externe, suivi de la descrip-
tion des Maladies chroniques ou rebelles et de leur 
traitement en purifiant la niasse du sang ; par M. Gi-

raudeau de Saint-Gervais , docteur en médecine 
de la Faculté deParis. — Un vol. in-8°. Prix : 1 fr. 
50 cent. 

PARAGUAY-ROUX, BREVETÉ DU R©1 . 

Un morceau d'amadou imbibé de Paraguay-RouXjV) 

qué sur une dent malade , guérit à l'instant 
douleur la 

niême 

■Ro«> 
„. ™ plus vive et la plus opiniâtre. Le Paraguay^ 
ne se trouve à Paris que chez les inventeurs et seuls bi

 ( 

MM. ROUX et CHAIS, pharmaciens, rue Montmai"'' 

i45 , en face la rue des Jeûneurs 

Toutes ces affections sont décrites avec le plus granl soin dans 

ce résumé , fruit de savans et laborieux travaux. Il est consolant 

de voir que les fléaux les plus terribles du genre hum; in , let 

maladies les plus hideuses et les plus opiniâtres , et qu'on croyait 

incurables , il y a encore peu d'années , sont aujourd'hui radi-

calement guéries par la méthode végétale que nous annonçons. A 

Paris , ehez l'auteur , rue Aubry-le-Boucher.n" 5 ; Delaunay, lihrah e , 

Palais-Royal. 

TRIBUNAL DE COMME^' 
FAILLITES — Jugement, du 18 juin 1830' 

Gallois, libraire, place Saint-André-des-Arcs, n ■> • (J 
M. Gantier, ru 

commissaire, M. Delaunay. — Agent, 
det , n" 

je. 

IMPRIMERIE DE PIHAN 

Enregistré à Paris, le 
folip , HMStcw. 

DELAFOREST (MORINVAL), RUE, DES BONS • ËNFANS , N* 34. 

Vu psr le maire du 4* »rroudi»«e»nflHt , pour 
4e i$ *i$n»mr# PIP*X-DH.»,»PM»»»' 

logeUX*!* 


